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L’arrestation de
René-Louis Berclaz
saluée 
NÉGATIONNISME • La Coordination
intercommunautaire contre l’antisémi-
tisme et la diffamation (CICAD) se «fé-
licite» de l’arrestation du négationniste
René-Louis Berclaz, après une année
de fuite en Serbie-Monténégro. Dans
un communiqué, la CICAD rappelle
qu’elle avait sollicité les autorités judi-
ciaires pour qu’elles requièrent l’extra-
dition de René-Louis Berclaz, afin qu’il
purge sa peine. L’association était
intervenue à répétition auprès des au-
torités judiciaires pour dénoncer la
distribution de tracts négationnistes.
Elle s’était adressée également à l’am-
bassadeur de Serbie en Suisse. CDb

THÉO ANGÉLOZ BENE
MERENTI À MATRAN
Théo Angéloz a reçu mercredi la mé-
daille Bene Merenti lors de la fête de
l’Immaculée Conception avant d’être
fêté au cours d’un repas qui réunis-
sait ses proches et le chœur mixte.
Théo Angéloz a entamé son parcours
de ténor en 1947, à Ponthaux. De
1963 à 1973, il a chanté à Praroman.
Et depuis plus de 30 ans, il prête fidè-
lement sa voix au chœur mixte pa-
roissial Saint-Julien de Matran. CDb

CHRISTOPHE BOSSET

Un groupe de pères lance le Mouvement
de la condition paternelle à Fribourg
PÈRE ET MÈRE À ÉGALITÉ • Les papas n’ont pas les mêmes chances que les mamans devant les juges lors de
divorces conflictuels. Créé jeudi à Fribourg, le Mouvement de la condition paternelle réclame l’équivalence parentale. 

Parce qu’ils ont galéré, sans succès
souvent, pour garder leur rôle de

père lors d’un divorce conflictuel, des
hommes viennent de créer à Fribourg
le Mouvement de la condition pater-
nelle. Ils se sont inspirés de mouve-
ments semblables qui existent déjà
dans les autres cantons romands  et
en Suisse alémanique. Jeudi soir, 50
personnes ont participé à l’assemblée
constitutive. Parmi eux, 26 ont fondé
le mouvement et 7 se sont déclarés
membres sympathisants. «Une dou-
zaine de personnes qui ne pouvaient
pas participer à l’assemblée nous ont
aussi contactés», relève le comité.  

Alain Nicolet, président du mou-
vement, Pierre Baechler (vice-prési-
dent) et Mario Longobardi disent
constater que la magistrature, com-
me le Service de protection de la jeu-

nesse, ont encore beaucoup de pré-
jugés face aux pères. Ils relèvent que
les mamans obtiennent systémati-
quement la garde des enfants dans
un divorce conflictuel. Comme ses
pairs, le Mouvement de la condition
paternelle fribourgeois veut mettre
en valeur l’équivalence parentale, et
promouvoir l’égalité et la corespon-
sabilité entre les parents séparés,
«dans l’intérêt des enfants». 

Le mouvement s’annonce partant
pour participer à la préparation
d’une initiative populaire pour chan-
ger la loi actuelle du divorce, dans le
sens de plus d’égalité. Notamment
dans l’octroi de l’autorité parentale
et de l’hébergement (garde alternée).
L’idée maîtresse de cette future ini-
tiative étant de susciter le débat, et de
sensibiliser politiques, magistrats et

services sociaux à l’équivalence pa-
rentale, «qui existe en droit, mais qui
n’est pas appliquée».

«PAPAS CONTACTS» MENSUELS
Arguant qu’un «enfant n’a pas de

trop de ses deux parents», les chefs
de file du mouvement paternel cher-
chent conseils et solutions auprès des
professionnels. Jeudi soir, ils avaient
invité trois conférenciers à leur as-
semblée: Anne Giovannini, avocate
au barreau de Fribourg, les a entrete-
nus de la législation actuelle du di-
vorce; Guy Zen Ruffinen, médiateur
à Fribourg, a donné quelques clés
pour la médiation familiale dans la
séparation. Tandis que Hans Leh-
mann, de l’association Père pour
toujours, Genève, a développé le
thème de l’équivalence parentale. 

Pour se mettre à l’écoute des
hommes qui traversent les mêmes
difficultés, les chefs de file du mou-
vement ont instauré une permanen-
ce téléphonique, dont se charge Ma-
rio Longobardi (078 616 54 55). 

Dès le 3 janvier, ils lancent les «pa-
pas-contacts», tous les premiers lun-
dis du mois, à 20 heures au Café du
Jura à Fribourg. Un lieu pour expri-
mer ses problèmes.

Le mouvement inscrit aussi à ses
objectifs à plus long terme la création
d’un centre d’accueil pour informer,
documenter, conseiller et aiguiller
ses membres dans les méandres de la
séparation (procédures de divorce,
droits et obligations, justice, institu-
tions sociales, autorités tutélaires). Il
vient aussi d’ouvrir le site www.sos-
papa-fr.ch. CLAUDINE DUBOIS

Un nouveau chef d’orchestre pour
la Fête cantonale des musiques 
NEYRUZ • La «cantonale» est repêchée. Accepté samedi matin, le projet de fête présenté
par le Bernois Bernhard Münger, directeur de la fanfare paroissiale de Wünnewil, est porté
par un comité issu pour moitié de la Jeune Chambre économique. Rendez-vous du 5 au 8 mai.

CLAUDINE DUBOIS

L ’image de Fribourg incapable
d’organiser une fête de mu-
sique est effacée. La fête aura
lieu, du 5 au 8 mai 2005 com-

me prévu, au cœur de la ville. En ac-
ceptant par 166 voix et 8 abstentions
la proposition de  Bernhard Münger,
l’assemblée extraordinaire des délé-
gués de la Société cantonale des mu-
siques fribourgeoises a ressuscité le
projet.

Le Bernois Bernhard Münger –
qui s’installera en janvier à Courge-
vaux – fait figure d’homme provi-
dentiel. A 38 ans, ce directeur de la
fanfare paroissiale de Wünnewil a
fait ses gammes musicales à l’armée.
Il était chef de la fanfare de la brigade
territoriale 17. Le joueur de clarinet-
te connaît la musique. Mais aussi les
finances, en tant que directeur local
de la fiduciaire Atag Asset Manage-
ment à Berne. Et comme organisa-
teur, il avait dirigé avec succès l’orga-
nisation du Congrès national de la
Jeune Chambre économique à Ber-
ne en octobre dernier. 

On retrouve au sein du nouveau
comité plusieurs membres de la
Jeune Chambre économique qui
seront partiellement dédommagés
pour leur travail. Le régional de
l’organisation n’est autre que Jean
Bourgknecht, syndic de la ville. Il
coiffe la présidence. Pour faire tour-
ner la machine, 200 bénévoles sont
espérés. L’appel a été lancé samedi
par Patrice Longchamp, président de
la société cantonale. 

TOUT, SAUF LE CORTÈGE
Mis à part le cortège «qui n’est pas

prioritaire» selon Bernhard Münger,
toutes les données de la fête demeu-
rent. Les concours se dérouleront à
l’aula de l’Uni, au CO de Jolimont, à
Saint-Michel et à la HEP (ancienne
Ecole normale). Le concours de
marche est prévu sur le boulevard de
Pérolles. Côté convivialité, une canti-
ne de 1500 places sera montée sur le
parking des Bourgeois. Tandis qu’un
village de fête, sous forme de stands,
est prévu à l’Université, et extensible
à la place Georges-Python.

Mais comment Bernhard Münger
en est-il venu à reprendre en catas-
trophe le projet coulé par l’ancien
président de l’Union instrumentale?
Le concerné répond par une bouta-
de, traduite par Marc Blanchard,
vice-président de la cantonale.  «Le
congrès était terminé, et on cherchait
du boulot...» Il le fait aussi «pour
l’image de Fribourg. La nouvelle du
forfait des organisateurs s’est répan-

due comme une traînée de poudre
dans les fanfares militaires de toute la
Suisse», dit-il.

L’image est sauve, donc. Reste,
comme Cédric Künzli, vice-président
de l’Union instrumentale, l’a relevé,
que la formation «doit vivre avec un
échec». L’Union instrumentale a en
effet rendu son tablier. Il reste un peu
plus de quatre mois pour finaliser les
préparatifs. Bernhard Münger est
certain que c’est possible. La cantine
sera déléguée selon toute vraisem-
blance à la société Waelchli, d’Aar-
wangen. Elle  offre le montage, vient
avec son personnel et rétrocède une
petite part de son chiffre d’affaires à
l’organisation. Les stands seront te-
nus par des sociétés ou des clubs in-
téressés. Ils payeront 1000 francs de
loyer. Les délégués ont en outre ac-
cepté que la carte de fête passe de 39
à 42 francs.

Le budget de 237000 fr. sera
tenu. Le bénéfice éventuel pourrait
se répartir par tiers aux organisa-
teurs, à un fonds pour les cartes de

fête et aux bénévoles. En cas de dé-
passement de charges, l’association
créée pour organiser la fête se met-
trait en faillite, n’a pas caché son

nouveau directeur. A noter qu’au-
cun des engagements financiers an-
térieurs n’est repris, à part les frais
engagés pour les experts. CDb

Réunis à Neyruz 175 délégués de 97 sociétés ont confié l’organisation de la fête cantonale à Bernhard Münger.
ALAIN WICHT

Avec l’héritage du contesté Nicolas Betti-
cher, les carottes semblaient cuites. Mais
le comité cantonal ne s’avouait pas vaincu.
Il contactait successivement les autres so-
ciétés de musique de la ville, Estavayer,
Bulle, la Veveyse et même Payerne. Toutes
déclinaient l’invitation. Et c’est le 27 no-
vembre, lors de l’assemblée du Giron des
musiques de la Singine que l’espoir est re-
venu. Bernhard Münger s’est annoncé par-
tant. Le 8 décembre, il emballait le comité
avec son projet, et samedi, l’assemblée lui
donnait carte blanche. Reste que ce n’est
pas une société de musique qui part au
front, mais des chevronnés de l’organisa-
tion, professionnels pour certains. Un
changement dans l’air du temps, selon un

participant. «C’est comme ça maintenant,
les gens ont trop d’occupations, et si on
trouve encore des bénévoles dans les vil-
lages, en ville, ce n’est pas possible». 
Pour l’avenir, Daniel Roubaty, président ad
interim, a émis l’idée d’une convention qui
lie le comité d’organisation et le comité
cantonal. Elle préciserait les modalités
d’organisation, les servitudes, et la respon-
sabilité financière. Elle stipulerait aussi que
le président du comité d’organisation ne
doit plus être le même que celui du corps
de musique qui organise la fête. Enfin, le
comité cantonal s’engagerait à rencontrer
le comité d’organisation dès le premier
mois. «Et pas seulement quand ça sent le
roussi», a relevé Daniel Roubaty. CDb

Projet mené tambour battant
●

E N  B R E F

Appel aux témoins 
VILLARS/GLÂNE • Un automobilis-
te de 74 ans circulait de la route de
Cormanon vers la semi-autoroute,
samedi à 13h45. Peu avant le gira-
toire de Belle-Croix, il a escaladé
une bordure à gauche selon son
sens de marche, touché un panneau
de signalisation, est redescendu de
l’îlot et s’est engagé dans le giratoi-
re. Il a heurté, avec le flanc droit de
sa voiture, l’arrière d’un fourgon
blanc ou beige. Les deux conduc-
teurs se sont arrêtés et, après une
brève discussion ont quitté les lieux
sans s’échanger leurs coordonnées.
Le conducteur du fourgon ainsi que
les témoins sont priés de contacter
la gendarmerie à Granges-Paccot,
tél. 026 305 68 12.

●
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